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RÉSUMÉ ET ÉTAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX 

Partie 
responsable 

Objectif Texte/Sujet Par. 

FAO/OMS et 
Membres 

Décision et 
information 

Discours d’ouverture – Produits chimiques dans les aliments 

- A confirmé la nécessité d’une participation continue de toutes les 
parties prenantes de façon à protéger la santé publique et à 
assurer un commerce équitable; a reconnu que la gestion des 
risques devait s’appuyer sur une évaluation des risques fondée 
sur des données scientifiques solides et a constaté qu’il existait 
des possibilités de collaboration, par exemple en matière 
d’exposition alimentaire; 

- A constaté que l’harmonisation des limites maximales, des 
limites maximales de résidus et des codes d’usages pour les 
contaminants chimiques dans les aliments restait difficile au 
niveau international;  

- A reconnu que la responsabilité de l’harmonisation incombait aux 
Membres et a noté que la FAO et l’OMS restaient prêtes et 
disponibles pour faciliter ce processus;  

- A pris note des difficultés liées à la communication sur le risque 
que représentent les produits chimiques dans les aliments et a 
noté qu’il fallait des efforts supplémentaires.  

10 

FAO/OMS et 
Membres 

CAC 
(43e session) 

Décision et 
information 

Situation de la qualité et de la sécurité sanitaire des aliments dans 
les pays de la région – Questions actuelles et questions nouvelles 

- Est convenu de communiquer à la Commission du Codex 
Alimentarius et ses organes subsidiaires des informations sur 
l’utilité de l’enquête et les questions nouvelles recensées tout en 
notant qu’il fallait encourager le partage d’informations sur les 
questions nouvelles entre les membres;  

- A souligné qu’il était important de hiérarchiser les questions 
recensées et d’établir une stratégie de suivi; 

- A pris acte des problèmes rencontrés actuellement dans la 
région en ce qui concerne les capacités et a noté qu’il fallait que 
les organisations internationales pertinentes apportent leur 
soutien. 

14 

Membres, 

FAO/OMS  

Décision et 
information 

L’avenir de la sécurité sanitaire des aliments 

- S’est engagé à mettre le document de synthèse contenant les 
conclusions de la première Conférence internationale 
FAO/OMS/UA sur la sécurité sanitaire des aliments, présenté par 
le Président, et la Déclaration conjointe FAO/OMS/OMC issue du 
Forum international sur la sécurité sanitaire des aliments et le 
commerce, à la disposition des responsables gouvernementaux 
de haut niveau concernés; et s’est engagé à prendre une part 
active à la mise en œuvre du Plan stratégique du Codex pour 
2020-2025;  

- A pris note des efforts mis en œuvre en vue d’améliorer la 
sécurité sanitaire des aliments au niveau national; a insisté sur 
l’importance de la corrélation entre la sécurité sanitaire des 
aliments et la réalisation des objectifs de développement 
durable; et a demandé à la FAO et à l’OMS de tenir compte des 
domaines d’action définis par les pays de la région dans leurs 
prochains programmes de travail. 

21 

FAO/OMS et 
Membres 

Décision et 
information 

Situation de la sécurité sanitaire et de la qualité des aliments dans 
les pays de la région: utilisation de la plateforme en ligne 

- A demandé à la FAO et à l’OMS de continuer à gérer et améliorer 
la plateforme dans l’intérêt des membres, notamment 
d’améliorer la visibilité des informations transmises par les pays 
au moyen de la plateforme en publiant des liens vers ces 
informations dans d’autres pages web de la FAO et de l’OMS, et 
a demandé aux États membres de maintenir à jour les 
informations publiées sur la plateforme. 

25 
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Partie 
responsable 

Objectif Texte/Sujet Par. 

Membres et 
Secrétariat du 
Codex 

Décision et 
information 

Utilisation des normes du Codex dans la région 

- A noté les conclusions de l’enquête, s’est déclaré favorable à la 
poursuite des enquêtes sur une base biennale, a recensé des 
domaines qui seraient examinés lors des prochaines enquêtes; 
et a noté qu’il était important de mener des actions 
complémentaires pour donner suite aux conclusions de 
l’enquête. 

35 

Groupe de 
travail 
électronique 
(Arabie 
saoudite), 
Membres, CCNE  

Décision - Examen de l’alignement des dispositions relatives aux additifs 
alimentaires figurant dans les normes régionales du Comité 
FAO/OMS de coordination pour le Proche-Orient (notamment le 
zaatar [mélange d’épices]) 

39 

80  

87 

CCPFV 
(29e session) 

Information - A apporté son soutien aux travaux en cours du Comité sur les 
fruits et légumes traités. 

41 

Membres 

CCEXEC 
(79e session), 
CAC 
(43e session) 

Décision et 
information 

- Est convenu de mettre fin aux travaux sur le projet de norme 
régionale sur le labneh, en soulignant qu’il pourrait envisager à 
l’avenir des travaux sur ce sujet si les Membres manifestent un 
intérêt suffisant et si une nouvelle proposition de travail est 
présentée.  

45 

FAO/OMS et 
Membres 

Décision et 
information 

Travaux du Codex présentant un intérêt pour la région 

- A confirmé les travaux du Codex présentant un intérêt pour la 
région;  

- Est convenu qu’il fallait coordonner les activités qui contribuent 
aux travaux actuels et futurs du Codex présentant un intérêt pour 
la région, en particulier en amont des réunions des comités du 
Codex; 

- A exhorté les membres à examiner attentivement les normes du 
Codex existantes avant de soumettre des propositions de 
nouveaux travaux; 

- A recensé les principaux problèmes qui empêchent les pays de 
mieux participer; 

- A encouragé les membres à utiliser les outils mis à disposition 
(l’outil de diagnostic du Codex et l’outil d’évaluation du système 
de contrôle des aliments) avec l’aide de la FAO/OMS, le cas 
échéant. 

53 

Coordonnateur, 
Membres,  

Secrétariat du 
Codex, 

CCEXEC  

Décision et 
information 

Plan stratégique du Codex pour 2014-2019 

- A cessé d’utiliser un plan stratégique régional au cours de la 
période 2020-2025 et est convenu d’adhérer au Plan stratégique 
mondial pour 2020-2025; 

- Est convenu de fournir des informations par l’intermédiaire des 
points de contact du Codex ou du coordonnateur régional, afin 
de faciliter l’établissement de la version finale du rapport sur le 
Plan stratégique pour 2014-2019; 

- Est convenu d’utiliser les mécanismes existants au sein du 
Codex (c’est-à-dire les outils web) et de renforcer la coordination 
régionale (au moyen de réunions avant et pendant les sessions 
des comités). 

Plan stratégique du Codex pour 2020-2025 

- Est convenu d’apporter un appui à la mise en œuvre du Plan 
stratégique du Codex pour 2020-2025;  

- Est convenu qu’au cours des deux prochaines années il 
donnerait la priorité à la mise en œuvre des activités visant à 
concrétiser les objectifs stratégiques 2, 3 et 4 du Plan stratégique 
pour 2020-2025 et a présenté une liste des activités, 
accompagnée des informations pertinentes, au sous-comité du 
Comité exécutif chargé de la planification stratégique en vue de 
leur inscription dans le plan de travail global du Plan stratégique 
pour 2020-2025 (annexe II). 

62 
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Partie 
responsable 

Objectif Texte/Sujet Par. 

Coordonnateur, 
Membres et 
Secrétariat du 
Codex 

Décision Plan de travail du Codex dans le domaine de la communication 

- A examiné et adopté le plan de travail régional et d’autres 
mécanismes de soutien en vue de son application. 

75 

CCFA, 

Membres, 

CCNE 

Information et 
décision  

1. Dispositions relatives aux additifs alimentaires pour la norme 
régionale sur le dough 

- Est convenu qu’il fallait mener les travaux lors d’une session 
future, une fois terminé l’alignement des dispositions relatives 
aux additifs alimentaires de la norme CXS 243-2003 sur la 
NGAA. 

80 

CCFA 
(52e session), 
CCMAS 
(41e session), 
CCEXEC 
(79e session), 
CAC 
(43e session), 

CCFL 
(46e session) 

 

Approbation/ 
Observations/ 
Adoption 

Projet de norme régionale sur le zaatar (mélange d’épices) 

- Est convenu de transmettre le projet de norme régionale sur le 
zaatar (mélange d’épices) à la Commission, pour adoption à 
l’étape 8, à sa quarante-troisième session, et a noté que les 
dispositions relatives aux additifs alimentaires, à l’étiquetage et 
aux méthodes d’analyse seraient transmises au Comité du 
Codex sur les additifs alimentaires, au Comité du Codex sur 
l’étiquetage des denrées alimentaires et au Comité sur les 
méthodes d’analyse et d’échantillonnage, respectivement, pour 
approbation; 

- A demandé que le Groupe de travail électronique sur 
l’alignement des dispositions relatives aux additifs alimentaires 
figurant dans les normes régionales du Comité FAO/OMS de 
coordination pour le Proche-Orient sur celles de la NGAA, 
examine aussi la norme sur le zaatar (mélange d’épices), aux 
fins de l’alignement des dispositions, lorsque celle-ci aura été 
adoptée.  

87 

Membres et 
FAO/OMS  

Décision et 
information 

Document de travail sur un texte du Codex sur les salades 
préemballées prêtes à consommer 

- Évaluer, avec l’aide de la FAO et de l’OMS, dans quelle mesure 
les normes du Codex existantes couvraient déjà les problèmes 
de sécurité sanitaire et de qualité des aliments liés au produit et, 
si nécessaire, présenter une proposition de nouveaux travaux 
lors d’une session future du Comité. 

91 

Membres 

CCNE 
(11e session) 

Information Document de travail sur l’élaboration d’une norme sur les produits 
halal 

- Question renvoyée à la session suivante en vue d’un examen 
plus approfondi  

98 

CCEXEC 
(79e session), 

CAC 
(43e session) 

Examen 

Approbation 

- Proposition d’élaboration d’une norme régionale sur le maamoul 109 

Arabie saoudite, 
Liban et 
membres 
intéressés  

Décision - Réviser le document de projet sur l’élaboration d’une norme 
régionale sur le maamoul en tenant compte du débat et 
soumettre, par l’intermédiaire du Secrétariat du Codex, le 
document de projet révisé à la Commission du Codex 
Alimentarius, en vue de son approbation au titre de nouveaux 
travaux à sa quarante-troisième session.  

109 

Groupe de 
travail 
électronique 
(Arabie 
saoudite), CCNE 
(11e session) 

Projet Création d’une norme régionale sur le maamoul  

(sous réserve de l’approbation de la CAC) 

109 

CAC 
(43e session) 

Nomination - A recommandé de nommer l’Arabie saoudite coordonnatrice 
pour le Proche Orient. 

110 
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LISTE DES SIGLES ET ACRONYMES 

 

BPF Bonnes pratiques de fabrication 

CAC Commission du Codex Alimentarius 

CCEXEC Comité exécutif de la Commission du Codex Alimentarius 

CCFA Comité du Codex sur les additifs alimentaires 

CCNE Comité FAO/OMS de coordination pour le Proche-Orient 

CCPFV Comité du Codex sur les fruits et légumes traités  

CRD Document de séance 

FAO Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

GEMS/Aliments Système mondial de surveillance de l’environnement  

LMR  Limite maximale de résidus 

NGAA Norme générale pour les additifs alimentaires 

OCI Organisation de la Coopération Islamique  

ODD Objectif de développement durable 

OMC Organisation mondiale du commerce 

OMS Organisation mondiale de la Santé 

ONU Organisation des Nations Unies 

OTC Obstacles techniques au commerce  

SMIIC Institut de normalisation et de métrologie des pays islamiques  

UA Union africaine 

UE Union européenne  
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INTRODUCTION 

1. Le Comité FAO/OMS de coordination pour le Proche-Orient a tenu sa dixième session au Siège de la FAO, à 
Rome (Italie), du 11 au 15 novembre 2019, avec le concours du Gouvernement de la République islamique 
d’Iran. La session était présidée par M. Mohammad Hossein Shojajee Aliabadi, Conseiller scientifique principal 
à l’Institut des normes et de la recherche industrielle de la République islamique d’Iran. Y ont participé des 
délégués de 14 États Membres de la région Proche-Orient, cinq États Membres et une organisation membre 
extérieurs à la région et la Palestine. La liste des participants figure à l’annexe I. 

OUVERTURE DE LA SESSION1 

2. Le Président a souhaité la bienvenue aux délégués et a ouvert la session.  

3. M. Mohammad Hossein Emadi, Ambassadeur, Représentant permanent de la République islamique d’Iran 
auprès de la FAO et des organismes des Nations Unies ayant leur siège à Rome, a prononcé l’allocation 
d’ouverture. Il a rappelé les défis considérables que la Région doit relever, sur tous les fronts, et a souligné le 
rôle important que jouent les forums des Nations Unies tels que le présent Comité, qui permettent aux 
Membres de se rencontrer et de travailler ensemble dans l’intérêt de la région. Il a également rappelé les 
efforts constants de l’Iran dans le domaine de la sécurité sanitaire des aliments, et a souligné qu’il importait 
que les différents secteurs œuvrent ensemble, pour assurer la sécurité sanitaire des aliments au niveau 
national. 

4. M. Marcus Lipp, Fonctionnaire principal chargé de la sécurité sanitaire et de la qualité des aliments à la FAO 
et M. Philippe Verger, Conseiller chargé de la sécurité sanitaire des aliments au Bureau régional de la 
Méditerranée orientale de l’OMS, ont souhaité la bienvenue aux participants au nom de la FAO et de l’OMS, 
respectivement. Se sont aussi exprimés M. Guilherme Antonio da Costa Jr., Président de la Commission du 
Codex Alimentarius, et M. Tom Heilandt, Secrétaire de la Commission. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (point 1 de l’ordre du jour)2 

5. À sa dixième session, le Comité FAO/OMS de coordination pour le Proche-Orient a adopté l’ordre du jour et 
a décidé d’examiner les thèmes suivants au titre du point 15 (Questions diverses), sous réserve qu’il dispose 
du temps nécessaire:  

 Communication avec la Palestine et mécanismes permettant d’accroître sa participation aux travaux 
du Codex. 

6. Le Comité est également convenu de constituer deux groupes de travail intrasession: 

 Un groupe ouvert à tous les Membres et observateurs, présidé par l’Égypte et travaillant en anglais, 
en arabe et en français, qui examinerait le point 7.2 en tenant compte des observations écrites, et 
établirait un rapport, pour examen en séance plénière. 

 Un groupe ouvert à tous les Membres et observateurs, présidé par le Liban et travaillant en anglais et 
en arabe, qui examinerait les observations reçues sur le projet de norme sur le zaatar (mélange 
d’épices), et établirait un projet révisé, pour examen en séance plénière.  

DISCOURS D’OUVERTURE SUR LE THÈME PRODUITS CHIMIQUES DANS LES ALIMENTS – LA 
MENACE INVISIBLE: QUAND S’EN INQUIÉTER ET QUE FAUT-IL SAVOIR? (point 2 de l’ordre du jour)3  

7. Le représentant de l’OMS a présenté ce point au nom de la FAO et de l’OMS. Il a rappelé que l’objectif du 
discours d’ouverture était de débattre de questions présentant un intérêt pour la région, et combien il était 
important que les pays participent aux travaux du Codex. Il a souligné les grandes difficultés que posent les 
contaminants chimiques dans les aliments, dans la région et au niveau mondial, et leurs incidences s ’agissant 
de la santé humaine, du rejet des produits et du commerce.  

                                                 
1 CRD1 (Discours d’ouverture). 
2 CX/NE 19/10/1 Rev.1 
3 CX/NE 19/10/2; CRD5 (Égypte). 
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8. M. Mark Feeley, directeur associé du Bureau d’innocuité des produits chimiques de Santé Canada, a prononcé 
le discours d’ouverture sur les produits chimiques dans les aliments. Il a mis en évidence les éléments 
suivants: la sécurité sanitaire des aliments améliore la santé des personnes et de la population et la croissance 
économique dans les régions où on la pratique; les consommateurs s’inquiètent des contaminants chimiques 
présents dans les aliments (parmi lesquels les aflatoxines, les métaux lourds et les résidus de médicaments 
vétérinaires et de pesticides); l’évaluation de l’innocuité et la gestion des risques sont un élément important 
des contrôles effectués avant la commercialisation des produits chimiques; l’innocuité des produits chimiques 
dans les aliments commence par la connaissance des risques mis en évidence au moyen des informations 
sur l’exposition alimentaire; la communication avec les parties prenantes est essentielle pour assurer la bonne 
gestion des risques concernant les produits chimiques dans les aliments.  

Débat 

9. Au cours du débat, les observations suivantes ont été formulées: 

 Il existe toute une gamme d’outils pour aider les pays à établir des priorités et à gérer les produits 
chimiques présents dans les aliments. Parmi ces outils figure le projet de l’OMS sur la charge de 
morbidité mondiale – description comparative de la charge des maladies et des blessures et des 
facteurs de risque qui les causent dans 195 pays –, qui peut servir de référence aux pays qui cherchent 
à évaluer les risques liés à la consommation alimentaire. On peut citer aussi les études de l’OMS sur 
la charge mondiale de morbidité imputable aux maladies d’origine alimentaire et la base de données 
du Système mondial de surveillance de l’environnement (GEMS/Aliments) auxquelles l’OMS travaille 
actuellement avec des instituts dans la région de sorte à accroître le volume de données régionales 
qui s’y trouvent. 

 L’harmonisation des limites maximales de résidus (LMR) de pesticides et de médicaments vétérinaires 
et des limites maximales de contaminants est cruciale pour le commerce des denrées alimentaires au 
niveau mondial car il est difficile de se conformer à des normes de salubrité alimentaire différentes qui 
sont peut-être adaptées à des besoins nationaux spécifiques;  

 La communication sur les risques peut fortement contribuer à l’harmonisation, et le travail avec des 
spécialistes de la communication tant pour l’évaluation que pour la gestion des risques est susceptible 
d’améliorer la protection des consommateurs;  

 La participation aux travaux du Codex, y compris les processus d’établissement des priorités, est une 
étape importante pour s’assurer que le Codex élabore ou révise des normes pertinentes pour les 
Membres. Les Membres ont également été encouragés à utiliser les évaluations des risques 
disponibles et, si nécessaire, à s’adresser aux secrétariats des organes d’experts de la FAO et de 
l’OMS pour obtenir des indications.  

Conclusion 

10. Le Comité: 

i) a noté que les mycotoxines (notamment les aflatoxines) et les métaux lourds (en particulier l’arsenic 
inorganique) comptaient parmi les principaux contaminants chimiques qui nuisaient à la santé 
humaine;  

ii) a confirmé la nécessité d’une participation continue de toutes les parties prenantes à la surveillance, 
l’évaluation et la gestion des contaminants chimiques dans les aliments de façon à protéger la santé 
publique et à assurer un commerce équitable;  

iii) a reconnu que la gestion des risques devait s’appuyer sur une évaluation des risques fondée sur des 
données scientifiques solides;  

iv) a constaté qu’il existait des possibilités de collaboration puisque l’exposition alimentaire des 
populations dans les pays de la région était similaire; 

v) a constaté que l’harmonisation des limites maximales, des limites maximales de résidus et des codes 
d’usages pour les contaminants chimiques dans les aliments restait difficile au niveau international; 

vi) a reconnu que la responsabilité de l’harmonisation incombait aux Membres et a noté que la FAO et 
l’OMS restaient prêtes et disponibles pour faciliter ce processus; 

vii) a pris note des difficultés liées à la communication sur le risque que représentent les produits 
chimiques dans les aliments avec toutes les parties prenantes, et a noté qu’il fallait des efforts 
supplémentaires, qui pourraient exiger l’intervention d’experts en communication. 
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SÉCURITÉ SANITAIRE ET QUALITÉ DES ALIMENTS DANS LES PAYS DE LA RÉGION: QUESTIONS 
ACTUELLES ET QUESTIONS NOUVELLES (point 3.1 de l’ordre du jour)4 

11. Le représentant de la FAO, au nom de la FAO et de l’OMS, a présenté le point et a souligné que celui-ci visait 
à appeler l’attention des membres sur les questions nouvelles qui intéressent la région et à débattre de la suite 
à donner à ces questions. Le représentant a présenté les principales questions nouvelles recensées dans le 
cadre de l’enquête, à savoir la contamination chimique des aliments, l’insuffisance des systèmes de contrôle 
des aliments/du cadre juridique, la résistance aux antimicrobiens, l’innovation et les aliments nouveaux, et la 
fraude alimentaire. Le représentant a ensuite souligné la hausse du taux de réponse par rapport au cycle 
précédent (53 pour cent contre 35 pour cent) et a indiqué qu’il y avait encore une marge de progression. 

12. Le Comité a noté les informations communiquées par le représentant de la FAO, s’est félicité de l’enquête et 
a formulé les observations suivantes: 

 Le manque de ressources et de capacités pour adopter des normes et mettre en œuvre des 
réglementations en matière de sécurité sanitaire des aliments reste un problème important dans la 
région. 

 Il faut que les organisations internationales renforcent les systèmes nationaux de contrôle des 
aliments et facilitent le suivi de ces questions nouvelles. 

 Il faut s’appuyer sur les initiatives et les efforts menés dans les pays pour sensibiliser à l’importance 
de la sécurité sanitaire des aliments, afin de traiter les problèmes actuels ainsi que ceux qui 
commencent à se faire jour. 

 Il faut, en exploitant les résultats des enquêtes effectuées, trouver des informations plus approfondies 
sur les problèmes cernés, afin de pouvoir établir des priorités parmi ceux-ci et élaborer un processus 
destiné à y apporter des réponses. 

 Il faut que la FAO et l’OMS donnent plus d’indications sur la manière de répondre au questionnaire, 
en particulier sur l’approche et les mesures qu’il faut adopter au niveau national pour faciliter le 
recensement des questions nouvelles. 

13. Le représentant de la FAO, prenant acte des problèmes rencontrés par les pays, a souligné qu’il était important 
que les pays partagent des informations sur les questions nouvelles, ce qui permettra d’instaurer un climat de 
confiance, de promouvoir une collaboration plus étroite et de travailler à un objectif commun. 

Conclusion 

14. Le Comité:  

i) est convenu de communiquer à la Commission du Codex Alimentarius et ses organes subsidiaires 
des informations sur l’utilité de l’enquête et les questions nouvelles recensées dans la région; 

ii) a noté qu’il fallait encourager le partage d’informations sur les questions nouvelles entre les membres 
de la région, au moyen des mécanismes et des outils disponibles; 

iii) a souligné qu’il était important de hiérarchiser les questions recensées et d’établir une stratégie de 
suivi; 

iv) a noté les problèmes rencontrés actuellement dans la région en ce qui concerne les capacités de mise 
en œuvre des mesures de sécurité sanitaire des aliments et a noté qu’il fallait que les organisations 
internationales pertinentes apportent leur soutien. 

L’AVENIR DE LA SÉCURITÉ SANITAIRE DES ALIMENTS: CONCLUSIONS DE LA CONFÉRENCE 
INTERNATIONALE FAO/OMS/UA SUR LA SÉCURITÉ SANITAIRE DES ALIMENTS ET DU FORUM 
INTERNATIONAL SUR LA SÉCURITÉ SANITAIRE DES ALIMENTS ET LE COMMERCE – QUELLE SUITE 
DONNER? (point 3.2 de l’ordre du jour)5 

15. Le représentant de la FAO, prenant la parole au nom de la FAO et de l’OMS, a présenté le point 3.2 de l’ordre 
du jour et appelé l’attention du Comité sur les tendances observées à l’échelle mondiale – évolution 
démographique, urbanisation, demande alimentaire et changements en cours dans les systèmes alimentaires 
– et leur incidence potentielle sur la sécurité sanitaire des aliments. Il a rappelé que deux manifestations 
mondiales sur la sécurité sanitaire des aliments avaient été organisées en 2019 sur le thème commun 
«L’avenir de la sécurité sanitaire des aliments – Mettre les connaissances en application pour les populations, 
les économies et l’environnement», et visant à: i) arrêter les principales mesures et stratégies destinées à 
relever les défis actuels et futurs en matière de sécurité sanitaire des aliments à l’échelle mondiale, et 

                                                 
4 CXNE 19/10/3; CRD5 (Égypte).  
5 CX/NE19/10/4; CRD5 (Égypte); CRD8 (Palestine). 



REP20/NE 4 

 

ii) renforcer l’engagement, au plus haut niveau politique, afin de mettre davantage l’accent sur la sécurité 
sanitaire des aliments dans le Programme de développement durable à l’horizon 2030.  

16. Le représentant de la FAO a souligné que le haut niveau de participation enregistré lors de la première 
Conférence internationale FAO/OMS/Union africaine (UA) sur la sécurité sanitaire des aliments, tenue à 
Addis-Abeba (Éthiopie), puis à l’occasion du Forum international sur la sécurité sanitaire des aliments et le 
commerce, à Genève (Suisse), avait permis de constater que la sécurité sanitaire des aliments constituait une 
priorité importante ainsi qu’un facteur essentiel à la réalisation des objectifs de développement 
durable (ODD)6. Les deux manifestations ont permis de faire valoir l’importance croissante du Codex 
Alimentarius en tant que référence internationale pour le commerce de denrées alimentaires et comme 
ressource aux fins de l’élaboration de normes nationales. L’importance de l’harmonisation des exigences 
nationales en matière de sécurité sanitaire des aliments avec les normes du Codex a été soulignée et les 
Membres ont été encouragés à participer aux travaux du Codex afin que ces normes demeurent pertinentes 
et à jour.  

17. Le représentant de la FAO a fait observer que la FAO et l’OMS s’étaient engagées à tirer profit de la dynamique 
créée par les deux manifestations internationales sur la sécurité sanitaire des aliments et à travailler avec les 
Membres afin de veiller à ce que ces questions restent prioritaires dans leur programme de travail.  

18. Les Membres ont remercié la FAO et l’OMS des efforts déployés en faveur de la sécurité sanitaire des aliments 
ainsi que pour les deux manifestations de haut niveau tenues en 2019. Ils ont estimé qu’il était important de 
prendre des mesures pour y donner suite et ont indiqué que l’élaboration d’un plan de travail régional dans le 
cadre du Plan stratégique du Codex pour 2020-2025 y contribuerait. 

19. Les Membres ont également dégagé plusieurs domaines d’action possibles pour les prochaines années, à 
savoir: 

i) mise en application des normes du Codex en tant que base pour les systèmes nationaux de gestion 
des risques liés à la sécurité sanitaire des aliments; 

ii) sensibilisation de tous les acteurs de la filière à l’importance de la sécurité sanitaire des aliments et 
au respect des normes dans ce domaine;  

iii) renforcement de la coordination en matière de sécurité sanitaire des aliments au niveau régional; 

iv) mise en œuvre de l’approche «Un monde, une santé» et prise en compte des politiques de sécurité 
sanitaire des aliments dans d’autres domaines, en particulier les initiatives en matière de sécurité 
alimentaire et de gestion phytosanitaire; 

v) renforcement des capacités et initiatives en matière d’élaboration et de partage de données; 

vi) harmonisation des systèmes et normes de sécurité sanitaire des aliments, fondés sur des éléments 
scientifiques solides; 

vii) fourniture d’informations et d’avis supplémentaires concernant des domaines nouveaux, en particulier 
le commerce électronique et l’incidence du changement climatique sur la sécurité sanitaire des 
aliments; 

viii) mise en place d’un système régional d’alerte rapide en matière de sécurité sanitaire des aliments; 

ix) amélioration des capacités et infrastructures nationales à l’appui de l’analyse des risques, de la 
surveillance des maladies d’origine alimentaire, du renforcement des capacités des laboratoires, des 
systèmes d’inspection des aliments et autres domaines connexes; 

x) meilleure sensibilisation et éducation des consommateurs. 

20. Le représentant de la FAO a souligné qu’il était important de travailler en collaboration avec les bureaux de 
pays de la FAO afin de s’assurer que les exigences des pays en matière de sécurité sanitaire des aliments 
ont bien été prises en compte dans les cadres de programmation par pays, sachant qu’il s’agit d’une étape 
essentielle pour obtenir l’appui de la FAO dans le domaine de la sécurité sanitaire des aliments. 

 

  

                                                 
6 https://www.who.int/news-room/events/international-food-safety-conference. 

https://www.who.int/news-room/events/international-food-safety-conference
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Conclusion 

21. Le Comité: 

i) a pris note du document de synthèse contenant les conclusions de la première Conférence 
internationale FAO/OMS/UA sur la sécurité sanitaire des aliments, présenté par le Président, et de la 
Déclaration conjointe FAO/OMS/OMC issue du Forum international sur la sécurité sanitaire des 
aliments et le commerce, et s’est engagé à mettre ces documents à la disposition des responsables 
gouvernementaux de haut niveau concernés; 

ii) s’est engagé à prendre une part active à la mise en œuvre du Plan stratégique du Codex pour 
2020-2025 et a insisté sur l’importance de la corrélation entre la sécurité sanitaire des aliments et la 
réalisation des objectifs de développement durable; 

iii) a pris note des efforts mis en œuvre en vue d’améliorer la sécurité sanitaire des aliments au niveau 
national dans le cadre d’une démarche intégrée et à parties prenantes multiples; 

iv) a pris note des domaines d’action définis par les pays de la région et a demandé à la FAO et à l’OMS 
d’en tenir compte dans leurs prochains programmes de travail. 

SITUATION DE LA SÉCURITÉ SANITAIRE ET DE LA QUALITÉ DES ALIMENTS DANS LES PAYS DE LA 
RÉGION: UTILISATION DE LA PLATEFORME EN LIGNE DE PARTAGE DES INFORMATIONS SUR LES 
SYSTÈMES DE CONTRÔLE DE LA SÉCURITÉ SANITAIRE DES ALIMENTS – INFORMATIONS 
DISPONIBLES, PLANS FUTURS ET PERSPECTIVES (point 3.3 de l’ordre du jour)7 

22. Le représentant de la FAO, au nom de la FAO et de l’OMS, a présenté le point et a souligné les informations 
mises à disposition par les pays de la région sur la plateforme en ligne. Le représentant a rappelé l’objectif de 
la plateforme qui consiste à promouvoir le partage d’informations sur les systèmes nationaux de contrôle des 
aliments et les règlements et législations pertinents et a noté que le partage d’informations était de la plus 
grande importance pour la région, en vue d’une collaboration renforcée. 

23. Le Comité a noté les informations communiquées par le représentant de la FAO et l’importance de la 
plateforme en tant que moyen de partager des informations et a formulé les observations suivantes: 

 La plateforme est un outil important qui contribue aux efforts visant à harmoniser les réglementations 
et qui facilite donc les échanges commerciaux. 

 Il faut déployer davantage d’efforts pour rendre la plateforme plus visible et rendre ainsi les 
informations plus largement accessibles. 

 Il faudrait envisager d’inclure dans la plateforme des informations sur les questions nouvelles. 

 Une grande quantité de données sont produites, mais les systèmes permettant de rassembler et 
d’analyser les données et de mener des analyses des risques ne sont pas toujours en place, ce qui 
signifie qu’il est difficile pour les pays de transmettre des informations sur leurs activités d’évaluation 
des risques au moyen de la plateforme. 

 Les autres problèmes qui empêchent les pays de communiquer des informations sur la plateforme 
sont notamment le manque de connaissance de la plateforme et l’existence de multiples entités 
chargées de la sécurité sanitaire des aliments dans certains pays.  

24. Le représentant de la FAO, qui a noté les problèmes rencontrés, a également noté que la plateforme constituait 
déjà un mécanisme gratuit permettant de partager des informations et de renforcer la collaboration. 

Conclusion 

25. Le Comité: 

i) a noté les observations communiquées par les membres lors du débat, en particulier la valeur du 
partage d’informations, le rôle important de la plateforme en tant qu’outil de partage d’informations et 
les points à améliorer; 

ii) a remercié la FAO et l’OMS et leur a demandé de continuer à gérer et améliorer la plateforme dans 
l’intérêt des membres, notamment d’améliorer la visibilité des informations transmises par les pays au 
moyen de la plateforme en publiant des liens vers ces informations dans d’autres pages web de la 
FAO et de l’OMS;  

iii) a demandé aux États membres de maintenir à jour les informations publiées sur la plateforme. 

                                                 
7 CX/NE 19/10/5; CRD5 (Égypte). 
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UTILISATION DES NORMES DU CODEX DANS LA RÉGION (point 4 de l’ordre du jour)8 

26. Le Secrétariat du Codex a présenté le point et a indiqué que l’enquête en ligne portait sur l’utilisation des 
normes du Codex suivantes: les LMR applicables aux résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments; 
deux textes du Codex relatifs à la résistance aux antimicrobiens; le Code d’usages régional pour les aliments 
vendus sur la voie publique. L’enquête avait pour objectif de mieux comprendre le niveau d’utilisation des 
normes du Codex et leur pertinence dans la région, de donner un aperçu des difficultés liées à l’utilisation des 
normes du Codex et d’obtenir, de la part des membres, des observations sur la manière dont l’enquête devrait 
se dérouler à l’avenir.  

27. Le Secrétariat du Codex a souligné que taux de réponse (60 pour cent) était plus faible par rapport à l’enquête 
de 2016 (82 pour cent) et a attiré l’attention du Comité sur les résultats, avant de l’inviter à faire part de ses 
observations sur l’analyse des résultats et la faisabilité de ce type d’enquête sur une base régulière et à 
communiquer toute information sur toute autre activité actuellement menée pour évaluer le niveau d’utilisation 
des normes du Codex.  

Débat  

28. Les membres ont pris note des résultats de l’enquête et ont expliqué que l’alignement sur les LMR du Codex 
applicables aux résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments posait de nombreux problèmes lorsque 
les LMR des principaux pays auxquels sont destinées les exportations (les membres de l’Union européenne, 
par ex.) divergent de celles de la Commission du Codex Alimentarius.  

29. Les membres se sont déclarés favorables à la reconduction de l’enquête sur une base biennale et ont reconnu 
que les résultats de l’enquête avaient aussi un lien avec l’Objectif 3 du Plan stratégique pour la période 
2020-2025 (obtenir plus d’impact en faisant en sorte que les normes du Codex soient reconnues et utilisées).  

30. Des membres ont mis en lumière des initiatives en cours qui pourraient contribuer à de futures évaluations de 
l’utilisation des normes du Codex, notamment: 

 La collecte de données nationales sur l’utilisation des normes du Codex au moyen de l’outil de 
diagnostic FAO/OMS consacré aux Programme nationaux du Codex, dans le cadre de projets de 
renforcement des capacités (notamment l’Initiative arabe de sécurité sanitaire des aliments pour la 
facilitation des échanges [SAFE]).  

 La décision de la Ligue des États arabes d’encourager ses membres à aligner leurs législations 
nationales en matière de sécurité sanitaire des aliments sur le Codex Alimentarius. 

31. En outre, les membres ont insisté sur le fait qu’il était urgent de donner suite à l’enquête/aux enquêtes 
(au moyen d’ateliers spécifiques, par ex.), afin de formuler des recommandations qui répondent aux 
conclusions de l’enquête.  

Contenu de la prochaine enquête  

32. Les membres ont indiqué que, lors de la prochaine enquête, il faudrait examiner les domaines suivants: i) les 
contaminants chimiques et microbiologiques; ii) les résidus de pesticide; iii) les additifs alimentaires; iv) la 
certification des importations et des exportations alimentaires. 

33. Le Secrétariat du Codex a rappelé que l’enquête de 2016 sur l’utilisation des normes du Codex portait déjà 
sur certains des domaines identifiés, mais a indiqué que ces domaines pourraient être examinés à nouveau 
si les membres le jugeaient utile. 

34. Les membres ont souligné qu’il serait nécessaire de compléter l’enquête par un mécanisme de suivi qui 
donnerait un aperçu de l’application globale des normes du Codex au niveau mondial.  

Conclusion  

35. Le Comité: 

i) a noté les conclusions de l’enquête et s’est déclaré favorable à la poursuite des enquêtes sur une 
base biennale; 

ii) a indiqué que les normes sur les contaminants chimiques et microbiologiques, les résidus de 
pesticides, les additifs alimentaires et la certification des importations et des exportations alimentaires 
feraient partie des domaines examinés lors des prochaines enquêtes; 

                                                 
8 CX/NE 19/10/6, CRD5 (Égypte); CRD9 (Informations concernant l’Initiative arabe de salubrité alimentaire pour la 
facilitation des échanges (SAFE) et sur les volets qui relèvent de la FAO). 



REP20/NE 7 

 

iii) a noté qu’il était important de mener des actions complémentaires pour donner suite aux conclusions 
de l’enquête (des ateliers régionaux et d’autres activités dans le cadre du plan de travail régional pour 
la mise en œuvre du Plan stratégique du Codex pour 2020-2025). 

QUESTIONS ÉMANANT DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS ET D’AUTRES COMITÉS DU 
CODEX (point 5 de l’ordre du jour)9 

36. Le Comité a noté que certaines questions n’étaient proposées qu’à titre d’information et que d’autres questions 
appelant des décisions seraient examinées sous d’autres points de l’ordre du jour. Il a en outre pris les 
décisions suivantes: 

Questions émanant de la quarantième session de la Commission du Codex Alimentarius 

Examen régulier de la gestion des travaux du Codex: Groupes de travail électroniques 

37. Le Comité a noté qu’il était important d’examiner les défis et les obstacles qui limitaient la participation aux 
travaux des groupes de travail électroniques, afin de dégager des solutions possibles, et il est convenu de 
mettre en place une réunion informelle qui servira à alimenter un débat plus poussé au titre du point 7.1 de 
l’ordre du jour. 

Questions émanant de la cinquantième session du Comité sur les additifs alimentaires 

Indications sur l’harmonisation des dispositions relatives aux additifs alimentaires et plan d’alignement 

38. Le Comité a rappelé qu’il avait établi cinq normes régionales, à savoir la Norme régionale pour le houmous 
avec tahiné en conserve (CXS 257R-2007), la Norme régionale pour le foul medames en conserve 
(CXS 258R-2007), la Norme régionale pour le tahiné (CXS 259R-2007), la Norme régionale pour la harissa 
(pâte de piment fort) (CXS 308R-2011) et la Norme régionale pour la pâte de dattes (Proche-Orient) 
(CXS 314R-2013), qui doivent être alignées sur la Norme générale pour les additifs alimentaires (CXS 192-
1995). 

39. Compte tenu des efforts nécessaires aux travaux d’alignement et de la nécessité de consulter des experts 
techniques, le Comité est convenu de créer un groupe de travail électronique, présidé par l’Arabie saoudite, 
qui travaillera en anglais et en arabe et qui se penchera sur l’alignement des dispositions relatives aux additifs 
alimentaires dans les normes régionales établies par le Comité. 

40. Le rapport du groupe de travail électronique devra être mis à la disposition du Secrétariat du Codex au moins 
trois mois avant la onzième session du Comité. 

Questions émanant de la soixante-dix-septième session du Comité exécutif 

Comité sur les fruits et légumes traités concernant les noix de cajou 

41. Le Comité a pris note du soutien apporté aux travaux en cours du Comité sur les fruits et légumes traités. 

Questions ne figurant pas dans le document 

Projet de norme régionale sur le labneh 

42. Le Secrétariat du Codex a rappelé que le Comité était convenu, à sa huitième session, de conserver le projet 
de norme régionale sur le labneh dans l’attente de l’avis de la Commission sur la modification éventuelle de 
la Norme pour les laits fermentés (CXS 243-2003), et qu’il était en outre convenu que le Liban, avec l’aide des 
Membres intéressés de la région, continuerait de travailler sur les dispositions techniques propres au labneh. 
Le Secrétariat a expliqué que la norme CXS 243-2003 incluait le labneh à titre d’exemple et qu’une justification 
technique concernant la suppression de la référence à ce produit dans cette norme était toujours en attente. 
Par conséquent, le projet de norme était bloqué à l’étape 4 depuis quatre ans. 

Débat 

43. Le Liban a expliqué qu’il était toujours en train d’examiner la question de savoir si les dispositions relatives à 
l’acide sorbique, à la proportion de lait en poudre et aux spécifications microbiologiques correspondantes de 
la norme CXS 243-2003 étaient adaptées pour le labneh.  

44. Les membres ont relevé que le labneh, produit du lait fermenté, était couvert par la norme y afférente existante 
(CXS 243-2003) et ne jugeaient pas nécessaire d’élaborer une norme distincte. 

                                                 
9 CX/NE 19/10/7. 
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Conclusion 

45. Le Comité est convenu de mettre fin aux travaux sur le projet de norme régionale sur le labneh, en soulignant 
qu’il pourrait envisager à l’avenir des travaux sur ce sujet si les Membres manifestent un intérêt suffisant et si 
une nouvelle proposition de travail est présentée.  

TRAVAUX DU CODEX PRÉSENTANT UN INTÉRÊT POUR LA RÉGION (point 6 de l’ordre du jour)10 

46. Le Secrétariat du Codex a présenté le point et a noté que celui-ci visait à examiner quels étaient les travaux 
du Codex qui présentaient le plus grand intérêt pour les membres de la région, à permettre aux membres de 
préciser leurs positions au niveau régional et à comprendre les problèmes rencontrés dans les travaux en 
cours et les domaines dans lesquels les membres jugeaient qu’il fallait améliorer la participation. 

Débat 

47. Les membres ont confirmé que les points suivants présentaient un intérêt pour la région:  

 les contaminants dans les aliments;  

 les résidus de pesticides;  

 la nutrition et les aliments diététiques ou de régime;  

 les fruits secs; et ont par la suite ajouté 

 l’huile d’olive;  

 les fruits et légumes frais, notamment les dattes. 

48. En ce qui concerne la participation aux travaux des comités du Codex pertinents, les membres ont noté que 
certains pays rencontraient les problèmes suivants: 

 insuffisance des compétences techniques et des données nationales pour participer efficacement et 
transmettre des informations sur les sujets présentant un intérêt; 

 manque de ressources financières pour assister aux réunions physiques; 

 problèmes de visa (y compris les cas où une aide financière ad hoc a été fournie par une tierce partie, 
mais trop tard par rapport au délai d’obtention du visa); 

 manque de coordination entre les autorités concernées; 

 manque de connaissance au niveau national de l’importance de la participation aux travaux du Codex. 

49. Afin d’apporter une réponse à certains problèmes recensés par les membres, le représentant de la FAO a 
indiqué qu’il faudrait que la fonction de point de contact du Codex ne soit pas assumée par une seule personne, 
mais plutôt par une institution. Il s’agirait alors d’établir une équipe de personnes qui coordonneraient de 
manière adéquate les travaux du Codex au niveau national. En outre, les pays pourraient utiliser l ’outil de 
diagnostic FAO/OMS (disponible dans toutes les langues officielles des Nations Unies), qui permettrait de 
recenser les lacunes et les besoins au niveau national et de solliciter un appui en conséquence, et l’outil 
d’évaluation du système de contrôle des aliments de la FAO et de l’OMS (disponible en anglais et en français; 
la version en arabe est en cours de préparation). 

50. Le représentant de la FAO et certains membres ont souligné qu’il était important de travailler avec le 
coordonnateur régional et d’impliquer les comités nationaux du Codex bien avant les réunions du Codex, afin 
que ceux-ci se préparent et puissent participer efficacement aussi bien du point de vue administratif que 
technique.  

51. Les membres ont noté que l’on pouvait également améliorer la participation en sensibilisant mieux aux normes 
et procédures du Codex qui existent déjà, en réalisant une analyse des besoins avant les propositions de 
nouveaux travaux et en recensant les domaines dans lesquels la participation est prioritaire. 

52. Les membres ont en outre noté que certaines initiatives qui contribuent à renforcer la participation aux travaux 
du Codex pouvaient être mises en œuvre malgré l’insuffisance des compétences techniques et des ressources 
financières, notamment les évaluations de l’exposition aux pesticides qui sont fondées sur les listes nationales 
des produits alimentaires approuvés. 

  

                                                 
10 CX/NE 19/10/8; CRD5 (Égypte). 
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Conclusion 

53. Le Comité: 

i) a confirmé les travaux du Codex présentant un intérêt pour la région qui ont été présentés et a ajouté 
aux domaines présentant un intérêt les travaux du Comité du Codex sur les graisses et les huiles 
(huile d’olive) et du Comité du Codex sur les fruits et légumes frais (dattes fraîches); 

ii) est convenu qu’il fallait coordonner les activités qui contribuent aux travaux actuels et futurs du Codex 
présentant un intérêt pour la région, en particulier en amont des réunions des comités du Codex; 

iii) a exhorté les membres à examiner attentivement les normes du Codex existantes avant de soumettre 
des propositions de nouveaux travaux; 

iv) a indiqué que les principaux problèmes suivants empêchaient les pays de mieux participer: i) le 
manque de ressources financières; ii) le manque de connaissance et/ou de coordination, en particulier 
parmi les décideurs importants; iii) le manque de compétences techniques/de capacités pour 
contribuer aux travaux du Codex; iv) les problèmes de visa; 

v) a encouragé les membres à utiliser les outils mis à disposition (l’outil de diagnostic du Codex et l’outil 
d’évaluation du système de contrôle des aliments) avec l’aide de la FAO/OMS, le cas échéant. 

MISE EN ŒUVRE DU PLAN STRATÉGIQUE DU CODEX ALIMENTARIUS POUR 2014-2019 (Y COMPRIS 
DU PLAN STRATÉGIQUE POUR LE COMITÉ RÉGIONAL DE COORDINATION POUR LE 
PROCHE-ORIENT 2014-2019) (point 7.1 de l’ordre du jour)11  

54. Le Secrétariat du Codex a présenté ce point de l’ordre du jour, en faisant observer que la période du Plan 
stratégique mondial du Codex touchait à sa fin et que beaucoup de précieux enseignements pouvaient être 
tirés du suivi et de la mise en œuvre de ce plan, enseignements qu’il faudra prendre en considération lors de 
la mise en œuvre du nouveau plan stratégique.  

55. Le Comité a été informé qu’un rapport final sur la mise en œuvre du Plan stratégique (2014-2019) serait 
présenté au Comité exécutif à sa soixante-dix-neuvième session et à la Commission à sa quarante-troisième 
session et que la contribution de la région était attendue lors de ces deux sessions. 

56. Afin de donner suite à l’examen régulier de la gestion des travaux du Codex axé sur les groupes de travail 
électroniques, le Secrétariat du Codex a rappelé la recommandation formulée par la Commission à sa 
quarantième session, visant à ce que le Secrétariat du Codex collabore avec les coordonnateurs et les comités 
afin d’examiner les obstacles qui s’opposent à une participation active aux groupes de travail électroniques et 
de trouver des solutions possibles.  

Débat 

Obstacles à la participation aux groupes de travail électroniques 

57. Les débats ont permis de mettre en évidence les obstacles suivants à la participation aux groupes de travail 
électroniques: 

 coordination, par le point de contact du Codex, des travaux des groupes de travail électroniques 
(souvent avec des ressources humaines limitées): 

- capacité et organisation de la structure nationale, roulement du personnel; 

- niveau de coordination nationale avec les spécialistes compétents;  

- capacité de faire face à la charge de travail inhérente au nombre de groupes de travail 
électroniques actifs; 

 gestion du temps et participation en temps utile:  

- pour le point de contact du Codex qui coordonne également les experts nationaux;  

- pour les pays qui dirigent les groupes de travail électroniques s’agissant de la gestion des 
travaux; 

- pour les participants aux groupes de travail électroniques (enregistrement et gestion des 
délais); 

- pour le Secrétariat du Codex qui doit veiller à ce que les communications soient efficaces et 
rapides lorsqu’il publie les invitations; 

                                                 
11 CX/NE 19/10/9; CRD5 (Égypte). 
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 problèmes techniques que posent l’accès à la plateforme des groupes de travail électroniques et son 
utilisation, ainsi que la nécessité de former les experts même s’ils ne l’utilisent pas souvent et si cet 
aspect est sujet à modification; 

 problèmes de langue, dont la disponibilité des documents dans les différentes langues dans les délais 
impartis; 

 autres facteurs, tels que le manque de données qui permettent de contribuer à un groupe de travail 
électronique et l’impression que les commentaires transmis ne seront pas forcément pris en compte 
dans le rapport final du groupe de travail électronique. 

58. Le Secrétariat du Codex a précisé que chaque rapport de comité du Codex présentait sommairement les 
groupes de travail électroniques établis et qu’une liste complète des groupes de travail électroniques actifs et 
fermés était également disponible sur le site web du Codex. 

59. Les membres ont pris note de la nécessité de donner la priorité à leur participation afin de faciliter la 
surveillance et le suivi efficaces des groupes de travail électroniques que les comités du Codex créent de 
façon continue. 

Plan stratégique régional du Comité régional de coordination pour le Proche-Orient 

60. Les membres ont noté qu’il était nécessaire de disposer d’un plan de travail distinct et d’un mécanisme de 
suivi des progrès dans la région, mais qu’un engagement accru était nécessaire pour exécuter les activités 
régionales et en rendre compte.  

61. Les membres ont jugé qu’il était raisonnable d’aligner la stratégie pour la région sur le nouveau Plan 
stratégique mondial pour 2020-2025 et de suivre un plan de travail régional spécifique. 

Conclusion  

62. Le Comité:  

i) est convenu de cesser d’utiliser un plan stratégique régional au cours de la période 2020-2025 et 
d’adhérer au Plan stratégique mondial pour 2020-2025 en concentrant les efforts sur les activités 
mises en évidence dans un plan de travail régional spécifique; 

ii) a demandé aux membres de fournir des informations par l’intermédiaire de leur point de contact du 
Codex ou du Coordonnateur régional, afin de faciliter l’établissement de la version finale du rapport 
sur le Plan stratégique pour 2014-2019; 

iii) a pris acte des difficultés que pose la participation aux réunions du Codex et aux groupes de travail 
électroniques et est convenu d’utiliser les mécanismes existants au sein du Codex (c’est-à-dire les 
outils web) et de renforcer la coordination régionale (au moyen de réunions avant et pendant les 
sessions des comités). 

PLAN STRATÉGIQUE DU CODEX POUR 2020-2025 – FEUILLE DE ROUTE POUR LA MISE EN ŒUVRE 
(point 7.2 de l’ordre du jour)12 

63. Le Secrétariat du Codex a présenté le point 7.2 de l’ordre du jour, rappelant qu’à sa quarante-deuxième 
session la Commission avait adopté le Plan stratégique du Codex pour 2020-2025. Notant que le nouveau 
Plan offrait plus de souplesse dans son application, il a souligné par ailleurs que la mise en œuvre du Plan 
stratégique relevait de la responsabilité collective des membres du Codex et des observateurs, des organes 
subsidiaires du Codex et du Secrétariat du Codex, du secrétariat du pays hôte et des présidents. Il a rappelé 
au Comité que la Commission avait demandé à tous les comités de coordination de fournir des indications sur 
les activités qu’ils mèneraient au cours des deux prochaines années à l’appui de la mise en œuvre du Plan 
stratégique pour 2020-2025. 

64. Le Président a rappelé qu’à sa présente session, le Comité avait constitué un groupe de travail intrasession, 
présidé par l’Égypte, afin de répondre à cette demande.  

Débat 

65. L’Égypte, qui présidait le groupe de travail intrasession, a fait le point sur les travaux du groupe, dont les 
conclusions figuraient dans le document de séance CRD10, précisant que le groupe de travail avait défini les 
priorités pour la période 2020-2021, au titre des objectifs stratégiques 2, 3 et 4, et indiqué une série d’activités 
à mettre en œuvre. Le Président du groupe de travail a proposé que le Comité examine attentivement le 
tableau figurant dans le document afin de s’assurer que les activités proposées étaient alignées avec les 
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objectifs et accompagnées de l’indication des résultats attendus et des mécanismes de communication 
d’information prévus.  

66. Le Comité s’est félicité du travail accompli par le groupe de travail et il s’est penché sur les activités proposées 
et les informations pertinentes figurant dans le document de séance CRD8. 

67. S’agissant de l’objectif stratégique 2, les Membres sont convenus: 

 que les activités à mettre en œuvre dans la région pendant la période 2020-2021 devaient porter 
principalement sur la collecte de données scientifiques récentes relatives à la surveillance des 
contaminants (mycotoxines, par exemple);  

 qu’il fallait mettre en place un groupe de travail d’experts, chargé de l’examen des questions nouvelles 
et d’importance critique soulevées dans le cadre des comités du Codex. Ce groupe d’experts pourrait 
aussi permettre de faciliter la préparation des Membres aux réunions du Codex et d’améliorer la 
communication d’informations pertinentes aux comités techniques; il pourrait travailler en collaboration 
avec les organismes régionaux afin de mobiliser les fonds nécessaires à l’organisation de réunions 
d’experts dans la région, en vue de définir les positions nationales et régionales; 

 que les résultats attendus des activités indiquées plus haut seraient communiqués au Comité, à sa 
onzième session. 

68. Les activités proposées dans le document de séance CRD10 au titre de l’objectif stratégique 3 ont reçu l’aval 
du Comité. 

69. S’agissant de l’objectif stratégique 4, les Membres ont ajouté l’utilisation des outils disponibles (outil de 
diagnostic FAO/OMS) aux fins de l’évaluation des structures nationales du Codex, en tant qu’activité visant à 
assurer la pérennité des structures nationales du Codex dans tous les États Membres du Codex (objectif 4.1) 
et ils sont convenus que le résultat attendu de cette activité était l’application de cet outil de diagnostic par 
25 pour cent des Membres de la région d’ici à 2021. 

Conclusion 

70. Le Comité: 

i) a fait part de son engagement en faveur de la mise en œuvre du Plan stratégique du Codex pour 
2020-2025;  

ii) est convenu qu’au cours des deux prochaines années il donnerait la priorité à la mise en œuvre des 
activités visant à concrétiser les objectifs stratégiques 2 (normes fondées sur la science et l’analyse 
des risques), 3 (utilisation des normes du Codex) et 4 (participation) du Plan stratégique pour 
2020-2025;  

iii) a décidé de présenter une liste des activités à réaliser dans la région au cours des deux prochaines 
années, accompagnée des informations pertinentes, au sous-comité du Comité exécutif chargé de la 
planification stratégique en vue de leur inscription dans le plan de travail global du Plan stratégique 
pour 2020-2025 (annexe II). 

PLAN DE TRAVAIL DU CODEX DANS LE DOMAINE DE LA COMMUNICATION (point 8 de l’ordre 
du jour)13 

71. Le Secrétariat du Codex a présenté le point et a rappelé que le Comité exécutif, à sa soixante-quatorzième 
session (Rome, 2017), avait indiqué «qu’il était nécessaire que les membres contribuent à [l’]élaboration et à 
[la] mise en œuvre» du plan de travail actuel du Codex en matière de communication et «qu’une collaboration 
taillée sur mesure avec les comités FAO/OMS de coordination permettrait de renforcer tant la mobilisation que 
l’impact»14. 

72. Le Secrétariat du Codex a insisté sur les possibilités que les réseaux sociaux et les médias traditionnels 
offraient en matière de sensibilisation aux questions traitées par le Codex, au plus haut niveau politique ou à 
l’occasion de rapports portant, par exemple, sur des initiatives d’ordre technique ou de renforcement des 
capacités. Le Secrétariat du Codex a noté que les activités de communication pouvaient être améliorées dans 
la région, en particulier en ce qui concerne la tenue annuelle de la Journée internationale de la sécurité 
sanitaire des aliments (7 juin). Le Secrétariat du Codex, qui a rappelé que l’équipe de communication était 
disposée à travailler auprès des membres afin de mettre en œuvre le plan de travail dans le domaine de la 
communication (annexe III) et de faire en sorte que les informations sur les travaux dans la région atteignent 

                                                 
13 CX/NE 19/10/11. 
14 REP18/EXEC1 par. 9. 
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les publics concernés, a également noté la pertinence du plan de travail dans le domaine de la communication 
eu égard au nouveau Plan stratégique du Codex pour 2020-2025. 

73. Les représentants de la FAO ont insisté sur le fait qu’il fallait que la région communique efficacement et ont 
rappelé que ces activités de communication étaient l’occasion de donner de la visibilité aux travaux du Codex 
auprès des décideurs. 

74. L’Union européenne a signalé que, dans le cadre d’une initiative conjointe avec les États-Unis d’Amérique, 
elle avait demandé à l’OMS d’inclure la sécurité sanitaire des aliments à l’ordre du jour de son 
cent quarante-sixième Conseil d’administration et de sa soixante-quatorzième Assemblée mondiale de la 
Santé. L’adoption d’une résolution sur la sécurité sanitaire des aliments à l’Assemblée mondiale de la Santé 
aurait une importance critique sur le renforcement de la coordination internationale, sur la transposition à 
l’échelle supérieure des efforts menés aux niveaux national et régional et sur la participation des États 
membres à la promotion de la sécurité sanitaire des aliments au plus haut niveau politique. L’Union 
européenne a vivement incité les délégués du Comité à demander à leurs représentants auprès de l ’OMS à 
Genève de soutenir cette initiative. 

Conclusion 

75. Le Comité a reconnu l’importance des activités de communication au sein du Codex et est convenu: 

i) d’adopter le plan de travail régional en matière de communication (annexe III) et de participer 
activement à sa mise en œuvre; 

ii) de travailler en liaison avec le Secrétariat du Codex afin d’exécuter le plan de travail en matière de 
communication, en soulignant le rôle que peuvent jouer les pays, les bureaux régionaux FAO/OMS et 
le Coordonnateur régional.  

DISPOSITIONS RELATIVES AUX ADDITIFS ALIMENTAIRES POUR LA NORME RÉGIONALE SUR LE 
DOUGH (point 9 de l’ordre du jour)15 

76. Le Secrétariat du Codex, qui a présenté le point en l’absence de l’Iran, a rappelé que les dispositions relatives 
aux additifs alimentaires pour le dough n’avaient pas été approuvées par le Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires et avaient donc été exclues de la norme lors de son adoption par la Commission, à sa 
quarantième session, qui a noté, à sa quarante et unième session, que les dispositions relatives aux additifs 
alimentaires feraient l’objet de travaux complémentaires.  

77. Compte tenu des observations formulées par le Comité sur les additifs alimentaires, à sa cinquantième 
session, en particulier de la possibilité de renvoyer à la Norme générale pour les additifs alimentaires (NGAA, 
CXS 192-1995) au lieu d’inscrire des dispositions spécifiques relatives aux additifs alimentaires, trois 
possibilités ont été soumises au Comité, pour examen. Ces possibilités étaient les suivantes: i) inclure une 
référence générale à la NGAA et recenser les catégories d’additifs qui peuvent être utilisés dans le dough: 
ii) inclure une référence générale à la NGAA définissant les catégories d’additifs qui peuvent être utilisés dans 
le dough et ajouter un tableau qui indique quelles catégories d’additifs s’appliquent à chaque type de dough; 
iii) attendre la fin des travaux d’alignement des dispositions relatives aux additifs alimentaires de la Norme 
pour les laits fermentés (CXS 243-2003).  

78. Le Secrétariat du Codex a en outre mis l’accent sur les observations reçues, notamment la proposition de 
l’Iran visant à limiter les catégories d’additifs alimentaires pour le dough aux agents de carbonation, aux 
conservateurs, aux stabilisants et aux édulcorants, et sur les observations de la Fédération internationale du 
lait concernant la possibilité qui a ses faveurs (ii). 

Débat 

79. Les membres ont noté que des travaux sur l’alignement des dispositions relatives aux additifs alimentaires de 
la norme CXS 243-2003 sur la NGAA étaient en cours et que, dans le cadre de cette réunion, on ne disposait 
pas des compétences techniques sur cette question. Ils ont donc jugé qu’ils n’étaient pas en mesure de 
prendre une décision sur les dispositions relatives aux additifs alimentaires pour le dough au cours de cette 
session. 
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Conclusion 

80. Le Comité est convenu qu’il fallait mener des travaux complémentaires sur les dispositions relatives aux 
additifs alimentaires pour le dough lors d’une session future, une fois terminé l’alignement des dispositions 
relatives aux additifs alimentaires de la norme CXS 243-2003 sur la NGAA. 

PROJET DE NORME RÉGIONALE SUR LE ZAATAR (MÉLANGE D’ÉPICES) (point 10 de l’ordre du jour)16 

81. Le Liban, en tant que pays président du Groupe de travail intrasession, a présenté le rapport établi par le 
Groupe de travail (CRD7). Il a fait observer que le Groupe de travail intrasession avait tenu compte des 
observations reçues et apporté des modifications d’ordre structurel visant à clarifier certains points, et il a 
souligné la convergence de vues entre les participants aux travaux. Suite à la proposition du Président, le 
Comité est convenu que les débats s’appuieraient sur le projet de norme révisé tel qu’il figure dans le 
document portant la cote CRD7.  

82. Le Comité a examiné le projet de norme révisé section par section. Il a pris note des observations formulées, 
a apporté des corrections et modifications d’ordre rédactionnel et a pris les décisions suivantes.  

Section 1 - Champ d’application  

 Il a été convenu de supprimer la référence à l’utilisation du zaatar (mélange d’épices) dans les 
préparations alimentaires ainsi que la mention d’exemples de plats nationaux, sachant que le zaatar 
pouvait être utilisé de manière différente d’un pays à l’autre. 

Section 2 - Description 

2.1 Définition  

 Il a été décidé que le terme «séché» serait ajouté aux titres des sections 2.1.2 et 2.1.3 ainsi qu’aux 
définitions du zaatar (plante) et du zaatar (plante) à feuille large, et cela, par souci de cohérence avec 
l’ajout du terme «séché» à la définition du «zaatar (mélange d’épices)».  

2.2 Classification 

 Il a été décidé de renommer les différentes catégories de zaatar (mélange d’épices) en «qualité 1» 
(supérieure), «qualité 2» (extra) et «qualité 3» (standard), afin que la classification du produit soit sans 
ambiguïté, facile à communiquer et aisément compréhensible, et des modifications ont donc été 
introduites en ce sens dans la suite du texte de la norme.  

 La description du zaatar (mélange d’épices) de qualité 3 a été révisée afin de renvoyer aux ingrédients 
facultatifs indiqués dans la section 3.1.2 par souci de clarté et de cohérence. 

83. Le Groupe de travail intrasession ayant réduit la teneur maximale en sel, le Comité a noté que la teneur de 
4 pour cent était fondée sur les spécifications indiquées par les principaux pays producteurs de zaatar 
(mélange d’épices) de la région et que le sel était un ingrédient qui contribuait à la saveur et à la texture du 
produit. Une justification technique n’était donc pas nécessaire.  

84. Il a également été souligné que pour d’autres ingrédients la teneur n’était pas précisée car ceux-ci variaient 
d’un pays à l’autre selon les recettes locales. 

Section 3 - Facteurs essentiels de composition et de qualité 

3.2 Facteurs de qualité 

 Il a été convenu d’ajouter la mention «du zaatar (mélange d’épices)» à l’intitulé de la section 3.2.2 
«Caractéristiques physiques et chimiques», puis de supprimer la première phrase de la sous-
section 3.2.2.2 «Spécifications chimiques», devenue superflue. 

Section 4 - Additifs alimentaires 

 Une phrase a été ajoutée afin de préciser que les additifs alimentaires n’étaient pas autorisés pour le 
zaatar (mélange d’épices) de qualité 1 et 2. 

 Il a été confirmé que l’acide citrique était le seul additif alimentaire autorisé pour le zaatar (mélange 
d’épices) de qualité 3. 

85. Le Comité a rappelé que l’acide citrique, qui était le seul additif alimentaire autorisé, contribuait également à 
la saveur du produit. Il a été noté que l’un des ingrédients (le sumac) contenait naturellement de l’acide citrique 
et que l’ajout d’acide citrique renforçait ainsi la saveur naturelle du produit ou la complétait. Le sumac était 

                                                 
16 CX/NE 19/10/12; CRD4 (Iran); CRD5 (Égypte); CRD7 (Rapport du Groupe de travail intrasession sur le zaatar 
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ajouté au zaatar (mélange d’épices) pour lui donner une plus forte acidité. Certaines variétés de sumac 
d’origines spécifiques avaient un taux d’acidité inférieur et l’acide citrique était ajouté au produit afin d’en 
maintenir l’acidité et la saveur à un niveau constant. 

86. S’agissant des dispositions relatives aux additifs alimentaires, le Comité a également recommandé que le 
zaatar (mélange d’épices) soit inclus dans la catégorie d’aliments 12.2.1 «Fines herbes et épices». 

Section 6 - Hygiène 

 Il a été décidé d’ajouter une référence spécifique au Code d’usages en matière d’hygiène pour les 
aliments à faible teneur en eau (CXC 75-2015), sachant que celui-ci contenait des indications plus 
précises concernant les critères microbiologiques relatifs aux aliments à faible teneur en eau comme 
le zaatar (mélange d’épices) et qu’il comportait une annexe sur les épices et les herbes culinaires 
séchées dans laquelle figuraient des indications relatives à l’emballage de ce type de produits. 

Section 7- Étiquetage 

7.1 Nom du produit  

 La mention «ou mélange de thym» a été supprimée de la section 7.1.1 car elle n’était pas en lien avec 
la description du produit. 

Section 8 - Méthodes d’analyse et d’échantillonnage  

 Il a été convenu de rétablir la liste des méthodes d’analyse, y compris le principe et le type, notant 
que, suite à l’approbation des méthodes d’analyse par le Comité du Codex sur les méthodes d’analyse 
et d’échantillonnage et à l’adoption de la norme adoptée par la Commission du Codex Alimentarius, 
celle-ci serait incluse dans la norme CXS 234-1999 et serait alors supprimée de la section 8 et 
remplacée par un renvoi approprié. Étant donné que le modèle de plans d’échantillonnage était en 
voie d’élaboration par le Comité du Codex sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage, il n’a pas 
été possible d’établir la section 8.2. 

Conclusion 

87. Le Comité:  

i) est convenu de transmettre le projet de norme régionale sur le zaatar (mélange d’épices) (annexe IV) 
à la Commission, pour adoption à l’étape 8, à sa quarante-troisième session;  

ii) a noté que les dispositions relatives à l’étiquetage et aux méthodes d’analyse des additifs alimentaires 
seraient transmises au Comité du Codex sur les additifs alimentaires, au Comité du Codex sur 
l’étiquetage des denrées alimentaires et au Comité sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage, 
respectivement, pour approbation; 

iii) a demandé que le Groupe de travail électronique sur l’alignement des dispositions relatives aux 
additifs alimentaires figurant dans les normes régionales du Comité régional de coordination pour le 
Proche-Orient avec celles de la Norme générale pour les additifs alimentaires, examine aussi la norme 
sur le zaatar (mélange d’épices), aux fins de l’alignement des dispositions, lorsque celle-ci aura été 
adoptée.  

DOCUMENT DE TRAVAIL SUR L’ÉLABORATION D’UN TEXTE DU CODEX SUR LES SALADES 
PRÉEMBALLÉES PRÊTES À CONSOMMER (point 11 de l’ordre du jour)17 

88. La Palestine, à l’invitation du Liban, a présenté le point. Elle a rappelé que le Comité, à sa neuvième session, 
avait demandé de rédiger un document de travail afin de déterminer quelle était la solution la plus viable entre 
un code d’usages et une norme. La Palestine a en outre expliqué que, en raison d’un manque de connaissance 
des procédures du Codex, le document de projet n’avait pas encore été élaboré et a proposé de repousser 
l’examen à la prochaine session du Comité. 

89. Les membres ont indiqué que des normes du Codex existantes contenaient des dispositions qui pourraient 
être applicables aux salades préemballées, le Code d’usages en matière d’hygiène pour les fruits et légumes 
frais (CXC 53-2003) par exemple, et que celles-ci devaient être examinées avant de procéder à l’élaboration 
de toute nouvelle norme. 
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90. Le Secrétariat du Codex a ensuite expliqué que, pour éviter les doublons, il fallait examiner attentivement les 
normes existantes, ainsi que les critères régissant l’établissement des priorités des travaux et les orientations 
sur l’élaboration des projets de norme qui figurent dans le Manuel de procédure du Codex, avant de formuler 
une proposition de nouveaux travaux 

Conclusion 

91. Le Comité a encouragé les Membres intéressés par l’élaboration d’une norme sur les salades préemballées 
à évaluer, avec l’aide de la FAO et de l’OMS, dans quelle mesure les normes du Codex existantes couvraient 
déjà les problèmes de sécurité sanitaire et de qualité des aliments liés au produit et a indiqué que, si 
nécessaire, une proposition de nouveaux travaux pouvait être présentée lors d’une session future du Comité. 

DOCUMENT DE TRAVAIL SUR L’ÉLABORATION D’UNE NORME SUR LES PRODUITS HALAL (point 12 
de l’ordre du jour)18 

92. L’Égypte, qui a présenté le point, a rappelé que le Comité, à sa neuvième session, avait demandé qu’un 
document de travail concernant une norme sur les produits halal soit rédigé, en vue de son examen par le 
Comité à sa dixième session, et que celui-ci tienne compte des normes sur le halal publiées par l’Organisation 
de la coopération islamique (OCI/Normes) et l’Institut de normalisation et de métrologie des pays islamiques 
(SMIIC). L’Égypte a indiqué que la norme proposée couvrirait notamment les aspects de la production, de la 
traçabilité, de l’emballage et de l’hygiène. 

Débat 

93. Le Comité a délibéré de la pertinence de nouveaux travaux sur les produits halal. 

94. Les délégations favorables à la création d’une norme ont souligné qu’il était important d’harmoniser les 
produits halal pour faciliter les échanges mondiaux. Plus précisément, elles ont indiqué que les normes 
existantes (élaborées par le SMIIC) ne garantissaient pas suffisamment la loyauté des pratiques dans le 
commerce international des produits alimentaires halal, mais qu’elles pourraient servir de base à une norme 
du Codex dans ce domaine.  

95. Les délégations qui n’étaient pas favorables à l’élaboration d’une norme sur les produits halal, dont l’Iran et la 
Tunisie, ont déclaré que:  

 le halal était une question religieuse et non de sécurité sanitaire et de qualité des aliments fondées 
sur la science et que le Codex n’était pas l’espace de dialogue qui convenait pour négocier ces 
questions; 

 l’élaboration de normes sur le halal au moyen d’approches régionales pourrait compromettre la 
convergence vers une réglementation internationale harmonisée sur les produits halal et l’intégrité de 
cette réglementation; 

 le SMIIC avait déjà élaboré des normes sur les produits halal afin de faciliter les échanges 
commerciaux internationaux, qu’il bénéficiait d’une participation plus large que le Comité et que des 
représentants de l’Islam y participaient. 

96. Le Secrétaire du Codex a précisé que les produits halal relèveraient de l’Accord sur les obstacles techniques 
au commerce (OTC) de l’Organisation mondiale du commerce, dans le cadre duquel les normes du Codex 
n’étaient pas référencées explicitement, et que, par conséquent, l’établissement d’une norme du Codex en 
plus des autres normes internationales existantes n’apporterait aucune valeur ajoutée. Le Secrétaire a 
également rappelé que l’élaboration d’une norme du Codex sur les produits halal avait été examinée par la 
Commission du Codex Alimentarius et des comités s’occupant de questions générales, mais qu’aucun accord 
n’avait été trouvé quant à la suite à donner à ces travaux. 

97. Le Comité a reconnu:  

 qu’il était important de disposer de règles claires en matière de halal dans le cadre du commerce 
international;  

 que le halal était une question religieuse et non de sécurité sanitaire et de qualité des aliments fondées 
sur la science; 

 que le halal était un obstacle technique au commerce et non une question sanitaire et phytosanitaire 
et que, dans ce contexte, le Codex n’aurait pas de statut spécial et que d’autres organisations 
d’établissement de normes pouvaient servir de référence en cas de litige commercial; 

                                                 
18 CX/NE 19/10/15; CRD3 (Algérie); CRD4 (Iran). 
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 qu’il existait des normes sur le halal élaborées par le SMIIC; 

 que le halal n’était pas une question régionale et que les approches régionales pourraient avoir des 
effets préjudiciables sur une réglementation internationale harmonisée consacrée aux produits halal. 

Conclusion 

98. En l’absence d’accord au sein du Comité sur la suite à donner à cette question, celle-ci a été renvoyée à la 
session suivante. 

DOCUMENT DE TRAVAIL SUR L’ÉLABORATION D’UNE NORME RÉGIONALE SUR LE MAAMOUL 
(point 13 de l’ordre du jour)19 

99. L’Arabie saoudite a présenté le point. Elle a indiqué que sa production nationale de maamoul garni aux dattes 
était considérable et que le produit était exporté dans de nombreux pays. 

Débat 

100. Les membres ont accueilli favorablement la proposition visant à élaborer une norme régionale sur le maamoul 
et ont confirmé que le produit était fabriqué et exporté par plusieurs membres de la région. Le document de 
projet pour l’élaboration d’une norme régionale devait donc décrire de manière plus détaillée le volume de 
production, la consommation et la structure des échanges commerciaux. 

101. Les membres ont noté que l’Arabie saoudite dialoguerait avec d’autres pays de la région, afin d’obtenir plus 
d’informations sur la production et les échanges régionaux de maamoul. 

Identification du produit 

102. Les membres ont noté que la garniture du maamoul variait d’un pays à l’autre, certains membres le produisant 
principalement avec une garniture de dattes et d’autres produisant un maamoul garni d’autres types de fruits 
et/ou de fruits à coque (les pistaches ou les noix, par exemple). 

103. Des membres ont également indiqué qu’il existait un maamoul sans garniture, mais que celui-ci était surtout 
produit au niveau local et n’était pas échangé au niveau régional. Les membres ont donc confirmé que la 
norme ferait référence à une pâtisserie garnie d’une pâte sucrée moelleuse à base de dattes, d’autres fruits 
et/ou de fruits à coque et ont indiqué qu’il fallait inclure une description claire dans le document de projet, afin 
de s’assurer que l’on puisse distinguer clairement le produit d’autres types de pâtisseries ou de sablés. 

Principales questions à traiter 

104. Les membres ont demandé des éclaircissements sur la composition du produit et ont indiqué que la description 
de la garniture du maamoul devait prendre en compte les variations nationales dans la région, afin de veiller 
à ce que toute norme future couvre bien ces variations et, donc, ne crée pas d’obstacles au commerce. Il a 
également été souligné que les légumes ne seraient pas inclus dans la description des garnitures possibles, 
car il s’agit d’un produit sucré. 

105. Le Secrétariat du Codex a rappelé que les facteurs de qualité, qui sont essentiels pour définir l ’identité du 
produit (sa composition, sa forme ou sa texture, par exemple), devaient être définis plus clairement, car ils 
déterminent la décision quant à l’aptitude du produit à la normalisation. 

106. Des membres ont considéré qu’il serait utile de disposer de plus d’informations sur la durée de conservation 
du maamoul, afin de mieux définir les spécifications de la norme. 

Législations nationales et éventuels obstacles 

107. Des membres ont indiqué qu’ils avaient mis en œuvre ou étaient en train d’élaborer des normes ou une 
réglementation nationales consacrées au maamoul, mais d’autres ont indiqué que ce produit relevait des 
réglementations sur les biscuits. 

Autres normes existantes 

108. Les membres ont noté qu’il faudrait approfondir l’examen des travaux déjà entrepris par d’autres organisations 
internationales pertinentes et des autres normes du Codex existantes (Norme régionale sur la pâte de dattes 
(CXS 314R-2013), par exemple), afin de mieux comprendre les complémentarités, lacunes, doublons ou 
conflits éventuels par rapport à la nouvelle norme sur le maamoul. 

  

                                                 
19 CX/NE 19/10/16. 
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Conclusion 

109. Le Comité est convenu: 

i) de débuter les nouveaux travaux;  

ii) de demander à l’Arabie saoudite, avec l’aide du Liban et d’autres membres intéressés, de réviser le 
document de projet en tenant compte du débat et de soumettre, par l’intermédiaire du Secrétariat du 
Codex, le document de projet révisé à la Commission du Codex Alimentarius, en vue de son 
approbation au titre de nouveaux travaux à sa quarante-troisième session, au moins trois mois avant 
la réunion; 

iii) d’établir un groupe de travail électronique, présidé par l’Arabie saoudite et travaillant en anglais et en 
arabe, afin de rédiger, sous réserve de l’approbation de la Commission, l’avant-projet de norme 
régional, en vue de sa diffusion pour observations à l’étape 3 et de son examen par le Comité, à sa 
onzième session. Le rapport du groupe de travail électronique devra être soumis au Secrétariat du 
Codex au moins trois mois avant la onzième session du Comité. 

NOMINATION DU COORDONNATEUR (point 14 de l’ordre du jour)20 

110. Le Comité est convenu à l’unanimité de recommander à la Commission de nommer, à sa quarante-troisième 
session, l’Arabie saoudite prochaine coordonnatrice pour le Proche Orient, rappelant l’importance du rôle du 
coordonnateur et la nécessité de renforcer la coordination entre les pays de la région, entre les sessions du 
Comité et en préparation des prochains comités du Codex.  

111. L’Arabie saoudite a remercié toutes les délégations de leur soutien et a exprimé son engagement ferme à 
exercer la fonction de coordonnateur. 

QUESTIONS DIVERSES (point 15 de l’ordre du jour) 

Communication avec la Palestine et mécanismes permettant de renforcer sa participation aux travaux 
du Codex 

112. La Palestine a indiqué que, malgré la mise en place de mécanismes de communication pour faciliter sa 
participation aux activités du Codex, elle ne recevait pas les documents. Le Secrétariat du Codex a précisé 
que tous les documents du Codex étaient mis à disposition sur le site web du Codex, a rappelé que la Palestine 
avait été ajoutée à la liste de diffusion du Codex et a invité la délégation à lui confirmer que le contact fourni 
était toujours valable.  

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION (point 16 de l’ordre du jour) 

113. Le Comité a été informé que sa prochaine session se tiendrait dans un délai d’environ deux ans et que des 
précisions seraient communiquées aux membres une fois que la Commission aura nommé le coordonnateur 
à sa quarante-troisième session et après un dialogue entre le coordonnateur et le Secrétariat du Codex.

                                                 
20 CX/NE 19/10/17. 
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ANNEXE II 

 

ACTIVITÉS À METTRE EN OEUVRE DANS LA RÉGION COUVERTE PAR LE COMITÉ FAO/OMS DE COORDINATION POUR LE PROCHE-ORIENT À 
L’APPUI DE L’EXÉCUTION DU PLAN STRATÉGIQUE DU CODEX 2020-2025 

 

Objectif 
stratégique 
prioritaire 

Objectif prioritaire Activités pour 2020-2021 Justification des activités 
proposées 

Partie 
responsable 
ou chef de file 

Résultat attendu 
pour 2021 

Mécanisme de 
communication 
d’information 

Objectif 
stratégique 2  

Élaborer des 
normes fondées 
sur la science et 
les principes de 
l’analyse des 
risques du 
Codex 

2.1 S’appuyer sur les 
avis scientifiques 
conformément aux 
principes d’analyse des 
risques du Codex 

2.1.1 Recueillir des données 
scientifiques récentes relatives à la 
surveillance des contaminants 
(mycotoxines, par exemple) dans 
les aliments des pays membres de 
la région 

 

2.1.2 Mettre en place un groupe de 
travail d’experts chargé de 
l’examen des questions nouvelles 
et d’importance critique soulevées 
dans le cadre des comités du 
Codex. 

 

2.1.3 Travailler en collaboration 
avec les organismes régionaux afin 
de mobiliser les fonds nécessaires 
à l’organisation de réunions 
d’experts dans la région, en vue de 
définir les positions nationales et 
régionales 

Les documents de projet, 
les normes et les 
observations doivent se 
fonder sur des éléments et 
données scientifiques 
communiqués par les pays 
membres.  

Pays membres 
(points de 
contact du 
Codex), 

Coordonnateur 
régional  

Établissement 
d’un rapport sur 
les données 
disponibles 
concernant 
certains 
contaminants 
présents dans la 
région  

Création d’un 
groupe technique 
consultatif chargé 
de communiquer 
les données 
scientifiques 
régionales 

Établissement, 
par le 
coordonnateur 
de la onzième 
session du 
Comité, d’un 
rapport sur les 
activités 
entreprises 



REP20/NE- Annexe II  22 

 

Objectif 
stratégique 
prioritaire 

Objectif prioritaire Activités pour 2020-2021 Justification des activités 
proposées 

Partie 
responsable 
ou chef de file 

Résultat attendu 
pour 2021 

Mécanisme de 
communication 
d’information 

Objectif 
stratégique 3 

Accroître les 
effets en faisant 
en sorte que les 
normes du 
Codex soient 
reconnues et 
utilisées 

3.1 Faire mieux 
connaître les normes du 
Codex 

3.1.1 Organiser de manière 
périodique des programmes de 
sensibilisation à l’importance du 
Codex en visant différents niveaux 
de décision parmi toutes les 
parties prenantes 

Faible engagement et 
manque de connaissances 
parmi les décisionnaires et 
les parties prenantes 

Manque de connaissances 
au sein des équipes 
nationales du Codex sur 
les mécanismes de travail 
du Codex Alimentarius 

Points de 
contact du 
Codex, 
comités 
nationaux du 
Codex,  

bureaux 
régionaux et 
de pays de la 
FAO et de 
l’OMS 

Hausse de la 
participation et de 
la contribution aux 
différents comités 
du Codex 

Obtention d’un 
engagement des 
pays envers le 
Codex 
Alimentarius, qui 
est une référence 
en matière de 
normes de 
sécurité sanitaire 
et de qualité des 
aliments 

Lancement du 
processus 
d’harmonisation 
des normes et 
règlements 
nationaux par 
référence aux 
textes du Codex 

Enquête 
biannuelle 
communiquée 
au Comité 
FAO/OMS de 
coordination 
pour le Proche-
Orient 

Objectif 
stratégique 4 

Faciliter la 
participation de 
tous les 
membres du 
Codex tout au 
long du 
processus 
d’établissement 
d’une norme  

4.1. Assurer la pérennité 
des structures 
nationales du Codex 
dans tous les États 
membres du Codex. 

4.1.1 Utiliser les outils disponibles 
(outil de diagnostic FAO/OMS) aux 
fins de l’évaluation des structures 
nationales du Codex 

 

4.1.2 Augmenter le nombre de 
sessions de formation sur les 
procédures de la Commission du 
Codex Alimentarius et de ses 
organes subsidiaires et faciliter 
l’accès à ces sessions, sur la base 
des directives et des outils 
disponibles en arabe 

Veiller à ce que les 
membres soient informés 
des mécanismes de travail 
dans leurs pays et 
disposent d’infrastructures 
du Codex robustes (afin de 
préparer leur position 
nationale, d’élaborer des 
politiques relatives au 
Codex à l’échelle du pays, 
de veiller à ce que les 
points de contact du Codex 
puissent travailler 
efficacement, etc.) 

FAO et OMS, 
avec le 
coordonnateur 
régional et les 
pays membres 

Application de 
l’outil de 
diagnostic 
FAO/OMS par 
25 pour cent des 
membres 
régionaux 

 

D’ici à 2021, 
augmentation de 
10 pour cent de la 
participation des 
membres de la 
région aux 
activités du Codex 

Rapports du 
Secrétariat du 
Codex sur la 
participation 
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Objectif 
stratégique 
prioritaire 

Objectif prioritaire Activités pour 2020-2021 Justification des activités 
proposées 

Partie 
responsable 
ou chef de file 

Résultat attendu 
pour 2021 

Mécanisme de 
communication 
d’information 

4.2 Réduire les 
obstacles à une 
participation active des 
pays en développement. 

4.2.1 Établir une liste des pays qui 
rencontrent des difficultés à 
participer aux activités du Codex et 
s’attacher à recenser les parties et 
les organisations susceptibles 
d’apporter un soutien (matériel et 
virtuel) à leur participation, et les 
aider dans les tâches connexes, 
notamment la facilitation des 
procédures relatives aux visas. 

Améliorer la participation 
des pays en 
développement, en 
particulier les pays 
confrontés à des 
problèmes spécifiques  

Secrétariats 
des pays 
hôtes, 
Secrétariat du 
Codex, autres 
Membres de la 
région, 
coordonnateur 
régional  

Liste des pays qui 
ont besoin d’un 
soutien, 
processus 
d’assistance en 
matière 
d’obtention des 
visas (p. ex. 
demande des 
lettres 
d’invitation). 
Atelier sur la 
participation 
virtuelle et 
recensement des 
sources de 
financement 
possibles qui 
permettraient 
d’appuyer la 
participation 
physique 

Statistiques sur 
la participation 
aux groupes de 
travail 
électronique, au 
Système de 
mise en ligne 
des 
observations et 
aux réunions du 
Comité  
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ANNEXE III 

PLAN DE COMMUNICATION RÉGIONAL POUR 2020-2025 

Le tableau présente les objectifs, les activés, les cibles et les indicateurs du Plan de communication régional du Comité FAO/OMS de coordination pour le 

Proche-Orient. Ces éléments découlent de l’Objectif 3 du Plan stratégique du Codex pour 2020-2025 «Accroître les effets en faisant en sorte que les normes du 

Codex soient reconnues et utilisées», en particulier l’objectif 3.1 «Faire mieux connaître les normes du Codex». 

Objectif Activités Partie responsable Cibles Indicateurs 

1. Établir des voies de 
communication claires 

 

1.1. Renforcer et améliorer la 
circulation de l’information et 
les échanges entre les pays et 
le Secrétariat du Codex 

1.2. Établir des méthodes de 
communication simples et 
rapides (groupe sur WhatsApp 
ou groupe de discussion sur le 
forum du Codex consacré aux 
groupes de travail électronique, 
par exemple). 

1.1 Pays et Secrétariat 
du Codex 

 

 

1.2 Coordonnateur 
régional, pays et 
Secrétariat du 
Codex 

D’ici à la onzième session du 
Comité FAO/OMS de 
coordination pour le Proche-
Orient (2021), 75 pour cent des 
membres/observateurs 
interrogés déclarent que 
l’actualité, l’accessibilité et la 
qualité des communications 
régionales du Codex sont 
«excellentes» ou «bonnes» 

 

 Nombre de réponses à 
l’enquête indiquant que 
les communications 
régionales sont 
«excellentes» ou 
«bonnes» 

2. Communiquer sur l’importance 
des normes du Codex dans la 
région  

2.1. Fournir chaque mois au 
Secrétariat du Codex des projets 
de récits en ligne qui illustrent 
les travaux sur la sécurité 
sanitaire des aliments ou les 
normes ou les initiatives de 
renforcement des capacités 
dans la région 

2.2. Promouvoir les exemples de 
réussite régionaux et les 
initiatives régionales, en 
collaboration avec le Secrétariat 
du Codex et la FAO/OMS 

2.1 Pays, 
coordonnateur 
régional 

 

 

 

 

 

2.2 Secrétariat du 
Codex, 
coordonnateur 
régional, FAO/OMS 

D’ici à la quarante-troisième 
session de la Commission, 
publier 10 articles sur des 
actualités qui concernent les 
pays de la région 

 

D’ici à la onzième session du 
Comité FAO/OMS de 
coordination pour le Proche-
Orient, publier 25 articles sur des 
actualités qui concernent les 
pays de la région 

 

D’ici à la onzième session du 
Comité FAO/OMS de 
coordination pour le Proche-
Orient, 50 pour cent des pays de 
la région ont apporté une 
contribution aux nouvelles du 
Codex, sur la page web 
régionale 

 Nombre de récits 
publiés par le Comité 
FAO/OMS de 
coordination pour le 
Proche-Orient 

 Nombre de pays qui 
ont contribué au 
moyen d’une 
publication. 
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ANNEXE IV 

 

PROJET DE NORME RÉGIONALE SUR LE ZAATAR (MÉLANGE D’ÉPICES) 

 

1. CHAMP D’APPLICATION 

La présente norme décrit les spécifications et les caractéristiques qui doivent être observées pour 
le zaatar (mélange d’épices) destiné à la consommation humaine directe.  

2. DESCRIPTION  

2.1  DEFINITION 

2.1.1  Zaatar (mélange d’épices) 

 Il s’agit d’un mélange obtenu à partir de zaatar (plante) séché et de zaatar (plante) à feuille large 
séché (définis ci-après), et de pelures de sumac et de graines de sésame, auxquels d’autres 
ingrédients peuvent être ajoutés. Le zaatar (mélange d’épices) est classé selon les catégories 
indiquées à la section 2.2. 

2.1.2  Zaatar (plante) séché 

 Il s’agit des feuilles et/ou des efflorescences des plantes sauvages ou cultivées suivantes, qui sont 
séchées puis fragmentées manuellement ou mécaniquement mais ne sont pas réduites en poudre. 

 Origanum spp. 

 Thymbra spp. 

 Thymus spp. 

 Satureja spp. 

2.1.3 Zaatar (plante) à feuille large séché 

 Il s’agit des feuilles et/ou des efflorescences de zaatar à feuille large sauvage ou cultivé, à savoir 
Origanum syriacum (au moins 75 pour cent), ou d’un mélange (25 pour cent au maximum) de feuilles 
et d’efflorescences des variétés suivantes, qui sont séchées puis fragmentées manuellement ou 
mécaniquement mais ne sont pas réduites en poudre. 

 Origanum ehrenbergii  

 Thymbra spicata  

 Coridothymus capitalus  

 Thymus syriacus  

 Satureja thymbra  

2.2 CLASSIFICATION 

 Le zaatar (mélange d’épices) est classé comme suit: 

2.2.1  Zaatar (mélange d’épices) de qualité 1 

 Le produit est composé d’au moins 40 pour cent de zaatar (plante) à feuille large mélangé 
exclusivement à des graines de sésame et des pelures de sumac, avec éventuellement l’ajout de 4 
pour cent de sel au maximum. 

2.2.2  Zaatar (mélange d’épices) de qualité 2 

 Le produit est composé d’au moins 30 pour cent de zaatar (plante) ou de zaatar (plante) à feuille 
large mélangé à des graines de sésame et des pelures de sumac, avec éventuellement l’ajout de 
graines, de fruits à coque, d’épices et de condiments, ainsi que de 4 pour cent de sel au maximum. 

2.2.3  Zaatar (mélange d’épices) de qualité 3 

 Le produit est composé d’au moins 15 pour cent de zaatar (plante) ou de zaatar (plante) à feuille 
large mélangé à des graines de sésame et des pelures de sumac qui doivent représenter au moins 
5 pour cent, avec éventuellement l’ajout de sel (4 pour cent maximum) et d’acide citrique 
conformément aux bonnes pratiques de fabrication. Des ingrédients facultatifs, énumérés dans la 
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section 3.1.2, peuvent être ajoutés à condition qu’ils satisfassent tous aux bonnes pratiques de 
fabrication. 

3. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 

3.1  COMPOSITION 

3.1.1 Principaux ingrédients du zaatar (mélange d’épices) 

 Zaatar (plante) séché tel que défini dans la section 2.1.2, zaatar (plante) à feuille large séché tel que 
défini dans la Section 2.1.3, pelures de sumac et graines de sésame. 

3.1.2  Ingrédients facultatifs du zaatar (mélange d’épices) de qualité 3 uniquement 

 Légumineuses  

 Graines 

 Herbes aromatiques 

 Épices et condiments (cumin par exemple)  

 Mélasses de grenade 

 Huile végétale  

 Fruits à coque  

 Son de blé  

3.2 FACTEURS DE QUALITE  

3.2.1  Spécifications générales 

 Les caractéristiques ci-après doivent être observées pour le zaatar (mélange d’épices):  

 Tous les ingrédients utilisés pour la préparation du produit doivent être conformes aux 
dispositions des normes correspondantes du Codex Alimentarius. 

 Le produit final ne doit pas être réduit en poudre afin que ses principaux ingrédients soient 
reconnaissables à l’œil nu ou par examen au microscope (feuilles, efflorescences, pailles, 
etc.), afin d’éviter la fraude et la dissimulation d’impuretés, et garantir que des pourcentages 
plus importants d’huiles essentielles sont conservés.  

 Le produit doit avoir une saveur et une odeur particulières et être exempt de saveurs et 
d’odeurs étrangères, y compris le rancissement et les moisissures, ainsi que de substances 
étrangères. 

 Le produit doit être stocké dans un endroit frais et sec.  

3.2.2  Caractéristiques physiques et chimiques du zaatar (mélange d’épices) 

3.2.2.1 Spécifications physiques  

Le zaatar (mélange d’épices) doit être exempt d’insectes et d’araignées vivants, de moisissures visibles, 
d’insectes morts et de parties d’insectes, de contamination par des déchets de rongeurs, d’oiseaux et 
d’escargots1. En outre, il doit se conformer aux spécifications physiques indiquées dans le tableau 1. 

Tableau 1: Spécifications physiques du zaatar (mélange d’épices) 

Paramètre Spécification 

Matières végétales étrangères1, maximum % fraction massique 2,0 

Teneur en matières étrangères2, maximum % fraction massique 1,0 
1  Matières végétales liées à la plante dont est issu le produit - mais qui ne sont pas acceptées dans le produit fini. 
2  Toute matière ou substance étrangère indésirable détectable qui n’est pas habituellement liée aux composantes 

naturelles du produit, par exemple des éclats de bois ou de pierre, de la toile de jute, du métal, etc. 

 

 

                                                 
1 Le cas échéant, on utilisera une loupe, en précisant le facteur de grossissement dans le rapport sur les résultats du test. 
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3.2.2.2 Spécifications chimiques 

Tableau 2: Spécifications chimiques du zaatar (mélange d’épices) 

4. ADDITIFS ALIMENTAIRES  

 Aucun additif n’est autorisé dans le zaatar (mélange d’épices) de qualité 1 et de qualité 2. Seuls les 
additifs alimentaires suivants sont autorisés dans le zaatar (mélange d’épices) de qualité 3 
(tableau 3). 

Tableau 3: Additifs alimentaires dans le zaatar (mélange d’épices) de qualité 3 

N° SIN Nom de l’additif Concentration maximale 

Régulateurs d’acidité 

330 Acide citrique BPF 

5. CONTAMINANTS 

5.1  Les produits visés par les dispositions de la présente norme doivent être conformes aux limites 
maximales de la Norme générale Codex pour les contaminants et les toxines présents dans les 
produits de consommation humaine et animale (CXS 193-1995). 

5.2 Les produits visés par les dispositions de la présente norme doivent être conformes aux limites 
maximales de résidus pour les pesticides fixées par la Commission du Codex Alimentarius. 

6. HYGIÈNE  

6.1 Il est recommandé de préparer et manipuler les produits couverts par la présente norme 
conformément aux sections appropriées du Code d’usages international recommandé – Principes 
généraux d’hygiène alimentaire (CXC 1-1969) et d’autres documents du Codex pertinents tels que 
le Code d’usages en matière d’hygiène pour les aliments à faible teneur en eau (CXC 75-2015). 

6.2 Les produits doivent satisfaire à tout critère microbiologique établi en conformité avec les Principes 
régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments 
(CXG 21-1997). 

7. ÉTIQUETAGE  

  Les produits visés par la présente norme doivent être étiquetés conformément à la Norme générale 
Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CXS 1-1985). Les allégations 
relatives à la santé doivent être conformes aux dispositions des Directives pour l’emploi des 
allégations relatives à la nutrition et à la santé (CXG 23-1997), en tant que de besoin. En outre, les 
dispositions spécifiques ci-après s’appliquent:  

7.1  NOM DU PRODUIT  

7.1.1  Le nom du produit doit être «zaatar (mélange d’épices)».  

7.1.2 La catégorie sera indiquée conformément à la classification de la section 2.2 à côté du nom du 

produit. 

7.2  ÉTIQUETAGE DES RECIPIENTS NON DESTINES A LA VENTE AU DETAIL  

 Les renseignements concernant les récipients non destinés à la vente au détail doivent figurer soit 
sur le récipient, soit sur les documents d’accompagnement, exception faite du nom du produit, de 
l’identification du lot, du nom et de l’adresse du fabricant, de l’emballeur, du distributeur, ou de 
l’importateur ainsi que des instructions relatives à l’entreposage, lesquels doivent figurer sur le 

Paramètre 

Spécification 

Qualité 1  Qualité 2  Qualité 3  

Humidité, % fraction massique (base sèche), 
maximum 

12,0 12,0 12,0 

Total du sel de cuisine, % fraction massique 
(base sèche), maximum 

4,0 4,0 4,0 

Cendres insolubles dans l’acide, % fraction 
massique (base sèche), maximum 

1,0 1,0 1,0 
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récipient. Toutefois, l’identification des lots et le nom et l’adresse du fabricant, de l’emballeur, du 
distributeur ou de l’importateur peuvent être remplacés par une marque d’identification, à condition 
que cette marque soit clairement identifiable à l’aide des documents d’accompagnement.  

8.  MÉTHODES D’ANALYSE ET D’ÉCHANTILLONNAGE2 

 Pour vérifier la conformité avec cette norme, on utilisera les méthodes d’analyse et d’échantillonnage 
figurant dans les Méthodes d’analyse et d’échantillonnage recommandées (CXS 234-1999) se 
rapportant aux dispositions de cette norme. 

Tableau 4: Méthodes d’analyse du zaatar (mélange d’épices) 

Mesure Méthode Principe Type* 

Chlorure de sodium AOAC 960.29 Titrimétrie (Mohr: dosage du 
chlorure, sous la forme de 
chlorure de sodium) 

 

Humidité AOAC 925.10 Gravimétrie, séchage à 130 °C  

Cendres insolubles 
dans l’acide  

AOAC 941.12 Gravimétrie, incinération à 550 °C 
(pour le résidu incinéré insoluble 
dans l’acide chlorydrique) 

 

Matières étrangères 
endogènes 

ISO 927 Examen visuel puis volumétrie I 

Matières étrangères 
exogènes 

ISO 927 Examen visuel puis volumétrie I 

Insectes/déjections/fragments 
d’insectes 

Méthode de l’AOAC adaptée 
à certaines épices, chapitre 
16, sous-chapitre 14  

NIMP 8 - Détermination de la 
situation d’un organisme 
nuisible dans une zone 

Examen visuel IV 

Dommages causés par des 
moisissures 

Method V-8 - Spices, 
Condiments, Flavors and 
Crude Drugs (Macroanalytical 
Procedure Manual, USFDA, 
Technical Bulletin Number 5) 
(Méthode établie par 
l’administration des États-Unis 
chargée des produits 
alimentaires et 
pharmaceutiques) 

Examen visuel (produit entier) IV 

Déjections de mammifères  

 

 

 

 

 

 

 

 

Autres déjections 

Macroanalytical Procedure 
Manual, USFDA, Technical 
Bulletin Number 5, V.39 B 
(Méthode établie par 
l’administration des États-Unis 
chargée des produits 
alimentaires et 
pharmaceutiques)  

(produit entier) 

 

AOAC 993.27 (produit broyé) 

Examen visuel 

 

 

 

 

 

 

 

Méthode de détection 
enzymatique 

IV 

 

 

 

 

 

 

 

IV 

* Conformément au Manuel de procédure de la Commission du Codex Alimentarius, Section II: Élaboration des normes 

Codex et textes apparentés – Principes pour l’élaboration des méthodes d’analyse du Codex  

                                                 
2 La liste des méthodes d’analyse et d’échantillonnage sera retirée lorsque la norme sera adoptée par la Commission du 
Codex Alimentarius et intégrée dans le CXS 234-1999. 
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